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AGE 410 000 parisiens ont plus de 60
ans, soit 19% de la popula�on pari-
sienne.

100 000 parisiens sont âgés de 80 ans et
plus. La structure par âge de la popula-
�on parisienne est davantage le résultat
des migra�ons entre Paris, la banlieue, la
province et l’étranger que le mouvement
naturel. Beaucoup de parisiens qui1ent
ainsi la capitale à l’âge de la retraite ou à
l’âge de la grande dépendance. Toutefois,
depuis les années 90, on constate un re-
tour modéré à Paris des personnes âgées
de 75 et plus.

REPARTITION Le département de
Paris est le département d’Ile de France
avec le plus de personnes âgées. La ré-
par��on spa�ale des parisiens n’est pas
homogène entre les arrondissements.
Les plus de 60 ans se situent principale-
ment dans le quart sud-ouest de la capi-
tale/ 14. 15. 16ème arrondissement et
dans unemoindre mesure 17. 20ème ar-
rondissement.

RESSOURCES 132 000 Parisiens de
plus de 60 ans (10 %) sont ac�fs, soit 3

fois plus que la moyenne na�onale. Paris
concentre les personnes âgées les plus
pauvres et les plus riches : 10 % des
60/74 ans disposent d'un revenu annuel
inférieur à 5 400 €, et 10 % ont un revenu
annuel supérieur à 48 750 €

5,2% des 60 ans et plus bénéficient du
minimum vieillesse, une part supérieure
à la moyenne francilienne et française.
Plus de 25 000 personnes âgées bénéfi-
cient de l’APA (Alloca�on Personnalisée
d’Autonomie) : 15 000 bénéficiaires à do-
micile – 10 000 en établissement

LIEUX DE VIE 1/3 des personnes âgées
de plus de 55 ans vivent seules à Paris,
soit une propor�on ne1ement plus éle-
vée qu’en IDF et qu’en France. Et 56 %
des Parisiens âgés vivent en famille, dont
40 % en couple sans enfants.
87 ans, c’est l’âge moyen d’entrer en éta-
blissement mais plus de 94 % des pari-
siens âgés de 80 ans ou plus vivent à
domicile. Paris accuse encore un retard
en places d’accueil médicalisées. Le ra�o
est, en effet, de 38 places pour 1 000 per-
sonnes de plus de 75 ans dans la capitale
contre 101 au niveau na�onal.

Panorama sur les seniors à Paris

Popula$on par grande tranche d'âge à Paris

Sources : Insee, RP1999 et RP2006 exploita�ons principales.

Avec l’allongement de la
durée de vie, les seniors
sont une frange de la po-
pula$on de plus en plus

importante et qui s’implique for-
tement dans la vie de la Cité. En
témoigne, le nombre de béné-
voles retraités impliqués dans la
vie associa$ve parisienne. Déga-
gés de leur vie professionnelle et
des contraintes familiales, les re-
traités disposent en effet de
temps, d’énergies mais aussi de
savoirs faire et de compétences à
partager, qui sont autant de ri-
chesse pour la collec$vité.

Paris, été 2003, plus de 2 300
personnes décèdent de la cani-
cule. Au-delà du choc, une prise
de conscience émerge sur la fra-
gilité sociale des personnes
âgées et les parisiens se préoccu-
pent de la situa$on de leurs
aînés, notamment des plus fragi-
lisés. Quels disposi$fs peuvent
êtremis en place pour les accom-
pagner dans leur perte progres-
sive d’autonomie et quelles
ac$onsmener au quo$dien pour
luBer contre l’isolement et la
rupture de lien social ?

De l’âge de la retraite, à la perte
d’autonomie, ceBe période de
vie se caractérise par des situa-
$ons et des aspira$ons très va-
riées. Ce dossier spécial vous
propose un tour d’horizon de la
situa$on des seniors à Paris et
des ac$onsmenées à leur encon-
tre.

En s’appuyant sur le recensement de 2006, voici un panorama sur la
situa$on des personnes âgées de plus de 60 ans à Paris
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spor�fs ou effectuant du mécénat de
compétence.
Cet engagement permet ainsi aux se-
niors de partager leurs compétences et
talents en leur donnant le sen�ment
d’être u�le pour la collec�vité, tout en
lu1ant efficacement contre l’isolement
et le repli sur soi qui gue1ent bien sou-

vent les personnes âgées. S’inves�r dans
une associa�on permet de garder une
vie sociale, une ouverture à l’autre, un
dialogue.
Depuis 2003, pour mieux faire connaître
les possibilités offertes par les associa-
�ons, sont organisées les Rencontres Pa-
risiennes de la Retraite Ac�ve.

� Engagement ASSOCIATIF

� Engagement CITOYEN

Disposant de temps et d’expériences ac-
cumulées tout au long de leur vie et de
leur parcours professionnel, les seniors
s’inves�ssent massivement dans la vie
associa�ve. 

A Paris, ils sont des milliers, impliqués
dans des associa�ons culturelles, d’en-
traide et de solidarité, dans des clubs

Si l’énoncé varie d’une mairie à une
autre, l’objec�f visé est le même : ras-
sembler des citoyens de 60 ans et plus
afin de les faire part iciper pleinement à
la vie de leur quar�er. 

Ce1e instance consulta�ve permet aussi
de sensibiliser l’équipe municipale aux
problèmes spécifiques des seniors :
transports, loisirs, logements, etc. tout
en renforçant le lien social entre les gé-
néra�ons. 

Depuis quelques années déjà, certaines
mairies parisiennes proposent à leurs
aînés de s’impliquer dans un « conseil
d’anciens » (Mairie du 19ème), « conseil
des seniors » (Mairie du 10ème et du
11ème) ou « de sages » (mairie du
9ème).

Ancienne assistante sociale à la retraite,
Madame Richaud a connu l’associa�on
Lire et faire lire par sa fille, ins�tutrice à
Paris ; «au décès de mon mari, j’avais
envie de m’occuper tout en poursuivant
mon engagement dans le social, surtout
auprès des enfants ». 

Ce1e arrière grand-mère de 10 pe�ts
enfants est bénévole au sein de l’associa-
�on Lire et faire lire depuis maintenant 5
ans. Tous les lundis ma�ns, elle va lire
des histoires à un pe�t groupe d’enfants
de l’école maternelle Binet, dans le
18ème arrondissement. Ce1e école fait
par�e du réseau ambi�on réussite qui
concerne les établissements concentrant
les plus grandes difficultés sociales, éco-
nomiques et scolaires. 

Ce n’est pas l’école la plus proche de
chez Madame Richaud, il lui faut prendre
les transports en commun pour s’y ren-
dre : « à l’aller je prends le métro, 5 sta-
�ons et au retour je reviens à pied, ça

me fait ma pe�te promenade », mais
l’idée de transme1re le plaisir de la 
lecture à des enfants défavorisés qui
souvent ne maîtrisent pas bien la langue
française, donne tout son sens à l’enga-
gement de Madame Richaud : « je vais
régulièrement à la bibliothèque de mon
quar�er pour sélec�onner des ouvrages
sur des thèmes qui me semblent impor-
tants d’aborder avec ces enfants comme
la tolérance, la différence…  mais les en-
fants ont également leurs thèmes de
prédilec�on comme les sorcières ou bien
les princesses chez les pe�tes filles ! »

Madame Richaud est associée à la vie de
l’école (conseil d’école, fête de fin d’an-
nées, défilés) et par�cipe à toutes les
forma�ons proposées aux bénévoles qui
sont autant d’occasions d’échanger avec
d’autres bénévoles, et de partager des
expériences similaires auprès des en-
fants : « la première année j’ai eu des
problèmes de discipline avec les enfants,
le rôle de grand-mère ça ne marche pas

Seniors, acteurs incontournables dans la Cité

Lire et faire lire est
une associa�on na�o-
nale créée en 1999, à
l’ini�a�ve de l’écrivain
Alexandre Jardin et qui
a pour but de trans-

me1re aux enfants le plaisir de la lecture
grâce à l’engagement de bénévoles re-
traités, tout en favorisant les échanges
intergénéra�onnels. 
A Paris, depuis 2001, l’UDAF de Paris as-
sure la coordina�on du disposi�f Lire et
faire lire, conjointement avec la Fédéra-
�on de Paris de la Ligue de l’enseigne-
ment. 
700 bénévoles seniors dispensent, au
moins une fois par semaine, une séance
de lecture à plus de 7 000 enfants, et ce
dans près de 320 structures éduca�ves.

Témoignage de Claude Richaud, 80 ans bénévole à Lire et faire lire

toujours, alors j’ai pu en parler avec d’au-
tres bénévoles pour échanger nos tech-
niques ». 

Pour ce1e nouvelle année scolaire, de-
vant l’enthousiasme de la nouvelle direc-
trice de l’école, Madame Richaud va
même doubler ses séances de lecture et
intervenir auprès des plus pe�ts ! 

“
“
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La Ville de Paris s’engage pour ses aînés

Qu’évoque pour vous le mot 
« senior» ? 
J’ai tendance à dire que lorsqu’une per-
sonne arrive à la retraite, ou même à la
pré-retraite, dès 55 ans, c’est une nou-
velle page de sa vie qui s’écrit avec des
opportunités à saisir pour s’épanouir
dans de nouvelles ac�vités, des engage-
ments, des rencontres, etc. 
Les seniors sont avant tout des citoyens
engagés et très impliqués dans la vie de

la cité. La ri-
chesse asso-
c i a � v e
p a r i s i e n n e
doit beaucoup
à ses aînés !
Sortons de

l’empathie, de la compassion, les seniors
ont aussi des choses à donner, des sa-
voirs faire et des connaissances, et tout
simplement l’envie de les partager. 

J’ai notamment à l’esprit, une ini�a�ve
culturelle remarquable, il s’agit de la «
Troupe du 3ème Acte », composée d’ac-
teurs bénévoles âgés en moyenne de 75
ans et qui bouscule les idées préconçues
sur la vieillesse avec beaucoup d’hu-
mour. 

La Mairie de Paris favorise les partena-
riats avec des associa�ons qui portent ce
genre d’ini�a�ves posi�ves en faveur
des seniors et qui par�cipent à se défaire
des clichés sur le troisième âge. 

Comment la Ville de Paris accompagne-
t-elle ses seniors ? Quelles ac$ons
mène-t-elle à leur égard ? 
L’ac$on en termes de loisirsmenée par
la Ville de Paris pour ses seniors con�ent
deux volets, l’un spor�f et l’autre cultu-
rel.
D’abord culturel, avec un projet très plé-
biscité par les seniors, l’Université per-
manente de Paris qui propose des
conférences sur un grand nombre de 
sujets académiques, ainsi que des ate-
liers, des visites sur site et sor�es cultu-
relles. Trois programmes sont dispensés
sous forme de sessions (printemps, été,

automne)  et l’accès y est gratuit. L’en-
gouement des seniors est tel, qu’on
compte plus de 39 000 par�cipa�ons en
2009 et qu’une centaine de sessions sup-
plémentaires pourraient être envi-
sagées !
Le Centre d’Ac�on Sociale de la Ville de
Paris (CASVP) propose également d’au-
tres ac�vités aux seniors qui souhaitent
profiter de leur retraite pour acquérir de
nouvelles connaissances ou s’intéresser
à de nouveaux domaines. Les 80 clubs «
seniors » implantés dans les arrondisse-
ments parisiens ont tous un programme
très varié où l’on peut par�ciper à divers
ateliers (écriture, poésie, langues étran-
gères, etc.) Récemment, ont été égale-
ment ini�és des ateliers internet et jeux
vidéo afin d’aider les seniors à ne pas
subir la fracture numérique. 
A cela s’ajoute, des invita�ons pour des
sor�es culturelles et opéra�ons spé-
ciales (spectacles, cinéma, théâtre,
concerts, etc.) qui sont disponibles dans
chacune des sec�ons locales du CASVP.
En 2009, 137 500 invita�ons à des spec-
tacles ont ainsi été diffusées auprès des
personnes âgées. 
La Ville propose également aux seniors
des séjours de vacances. Le programme
est organisé autour d'excursions de
courte durée, de séjours de huit jours
pour des personnes âgées valides, et de
courts séjours en direc�on de personnes
en situa�on de handicap. En 2009, 5 760
places pour des séjours ou excursions
ont ainsi été proposées aux personnes
âgées. 
Tous ces disposi�fs mis en œuvre par la
Ville cherchent avant tout à accompa-
gner au mieux les seniors afin que ce
nouveau temps de vie
soit source d’épanouis-
sement, de nouveaux
contacts et ac�vités,
pour éviter les situa-
�ons de repli, facteurs
d’isolement.
En ce qui concerne les ac$vités spor-
$ves, de nombreux clubs du CASVP ainsi
que des associa�ons soutenues par la
Ville proposent aux seniors des pra�ques
adaptées à leur âge afin de préserver
leur capital santé. Ce1e année, la Ville a
lancée la carte « senior plus », qui offre
l’accès gratuit à de nouvelles disciplines

comme le taekwondo ou le tennis. 
Jusqu’à présent, nous avons évoqué la
situa$on des seniors ac$fs au sein de la
cité mais quid des personnes âgées dé-
pendantes ? 
Pour les personnes âgées en perte d’au-
tonomie, deux types d’accompagnement
font l’objet de poli�ques publiques : le
sou�en à domicile et l’accueil en établis-
sement. 
D’autre part, tenant compte de l’extrême
inégalité –de 1 à 9 – entre les revenus
des parisiens âgés, l’ac�on municipale
est orientée en priorité vers les plus dé-
munis et les plus isolés. Près de 5 000
repas sont ainsi délivrés chaque jour, soit
dans les restaurants Emeraude, soit di-
rectement au domicile des personnes
âgées. 
Le sou$en à domicile concerne une
grande majorité de personnes en perte
d’autonomie puisque 94% des parisiens
âgés de 80 ans et plus vivent à leur domi-
cile. En 2009, plus de 230 000 heures
d’aide à domicile ont ainsi été accordées
par le CASVP. Sans compter les heures
d’interven�on des services associa�fs
d’aide à domicile que le Département de
Paris tarifie également. 
L’objec�f est à la fois de répondre à la
demande des parisiens âgés en diversi-
fiant les services proposés (téléalarme,
port de repas, pédicurie, soins infirmiers,
etc.) et en diffusant l’informa�on sur les
services disponibles (cf. rôle des PPE –
Paris Point Emeraude), tout en assurant
la qualité de l’offre. Un travail d’ampleur
sur l’aide à domicile, la diversifica�on de
l’offre, est en cours de réflexion : la
conférence gérontologique annuelle qui
se �endra le 20 octobre prochain à l’Hô-

tel de Ville, sera d’ailleurs consa-
crée à ce1e théma�que : « Bien
vivre à domicile, quels défis ? ». 
Soutenir les aidants est égale-
ment une ac�on prioritaire de la

Ville de Paris. Etre écoutés, accompa-
gnés, soulagés, permet aux aidants d’ac-
complir leur rôle souvent difficile à
assumer seuls. Des groupes de paroles
pour aidants ont été créés, ainsi que des
centres d’accueil de jour et des héberge-
ments temporaires, qui concernent prin-
cipalement des personnes a1eintes de la
maladie d’Alzheimer ou de troubles cog-
ni�fs. 120 places sont aujourd’hui 

Interview de Madame Liliane Capelle, Adjointe au Maire
de Paris,  chargée des seniors et du lien intergénéra$onnel“

La richesse asso-
cia�ve parisienne

doit beaucoup à ses
aînés ! 
“

Eviter les situa-
�ons de repli, fac-

teurs d’isolement.“
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Les PPE sont la déclinaison parisienne
des CLIC (Centres Locaux d’Informa�on
et de Coordina�on gérontologique) et
couvrent tous les arrondissements de
Paris avec 15 points d’accueil.

Pour connaître l’ensemble des coor-
données des PPE, une seule adresse :
www.paris.fr rubrique « seniors, ser-
vices de proximité ».

Lieu de dialogue et de réflexion, en
concerta�on avec les professionnels et
les principaux organismes chargés de
me1re en œuvre les ac�ons au niveau
du département, ce comité a notam-
ment pour objet de faire connaître au
Maire de Paris (Président du Conseil Gé-
néral), les avis et proposi�ons des aînés
parisiens. Partenaire privilégié du Dépar-
tement de Paris, ce comité a ainsi par�-
cipé ac�vement à la défini�on du
Schéma Gérontologique 2006-2011. 

disponibles en accueil de jour et l’objec-
�f de ma mandature est d’en créer 200
autres d’ici 2014. 
Pour l’accueil en établissement, Paris se
caractérise par un très faible taux d’équi-
pement, notamment celui des maisons
de retraite médicalisées (EHPAD). Si en
Province, on « se place » en maison de
retraite, à Paris, c’est en fin de parcours,
pour l’accueil de la grande dépendance.
Bien sûr, l’objec�f de ma mandature est
d’augmenter le nombre de places en éta-
blissement en créant 2 200 places sup-
plémentaires dans les EHPAD. 
Toutefois, d’autres alterna�ves sont
aussi à explorer, comme les formules
plus humaines, de pe�te taille, et inté-
grées dans un quar�er.
Les seniors, personnes âgées, vieux,
qu’importe le terme, sont au cœur de la
Cité, ils la composent. La popula�on pa-
risienne a ses vieux, comme elle a ses
enfants, ses jeunes, ses familles, etc.
Ce1e philosophie de l’ac�on poli�que

guide d’ailleurs les projets urbanis�ques
de la Ville, avec la volonté de construire
des pe�tes unités de vie qui s’insèrent
au milieu de l’habitat, des écoles, des
jardins, pour mixer les généra�ons. C’est
une manière parisienne de répondre, à
mi-chemin entre l’hébergement familial
et collec�f. 
Quel est donc le budget général affecté
par la Ville pour les personnes âgées ? 
Le budget s’élève à environ 600 M€.
Dans votre mission, un axe fort est
donné aux liens intergénéra$onnels,
concrètement, quels projets mis en
place ou soutenus par la Ville de Paris
permeBent de rapprocher les per-
sonnes âgées des jeunes généra$ons ?
Depuis 2010, une enveloppe de 80 000
euros a été spécialement dégagée afin
de subven�onner des projets intergéné-
ra�onnels.
Au sein des « clubs seniors » du CASVP,
de nombreux projets sont développés
pour promouvoir les liens et les

•  Me1re en place un lieu ressources
pour les retraités et leurs familles
perme1ant d’accueillir, d’informer, de
conseiller et d’orienter sur tous les
thèmes liés à la vieillesse.

•  Créer et animer un réseau local de
professionnels intervenant dans le
champ gérontologique, afin de favori-
ser le partage d’informa�ons et un
travail en partenariat.

échanges entre les seniors et les enfants
des crèches, élèves des écoles ou des
collèges.    Il  y a une forte volonté d’aller
au-delà de l’intergénéra�onnel qui lie
des tous pe�ts et des personnes très
âgées. Les rela�ons crèches/EHPAD sont
souvent vues comme « 1er niveau » de
l’intergénéra�onnel. 
De nombreux autres projets, qui lient
des personnes de tous âges, sont forte-
ment soutenus par la Ville. 
D’autre part, la cohabita�on intergéné-
ra�onnelle est fortement soutenue par
la Ville de Paris qui a signé une charte
dernièrement pour aider les 3 associa-
�ons parisiennes qui œuvrent dans ce
champ à formaliser l’engagement pris
entre les deux colocataires, soit le bi-
nôme personne âgée/jeune. A ce jour,
300 binômes fonc�onnent déjà sur Paris. 

Instances et ini$a$ves au service des aînés
� Les PPE - Points Paris Emeraude
Des structures de proximité au service des aînés et de leur entourage

� Le CODERPA - Comité Départemental des Retraités et des Personnes âgées
Une instance consulta$ve qui associe les retraités et personnes âgées à l’élabora$on de toutes les mesuresles concernant

Pour en savoir plus sur les ac$ons menées par la ville de Paris : www.paris.fr (rubrique seniors).

Je suis représentante à la CODERPA de-
puis juin 2008, pour un mandat de 3 ans
renouvelable et par�cipe à la commis-
sion « accueil et habitat » qui axe ses tra-
vaux sur l’autonomie, la liberté de choix
et la citoyenneté.  
En 2009, deux plaque1es d’informa�on
ont été réalisées par la commission sur
l’hébergement temporaire des parisiens

âgés et sur l’accueil de jour thérapeu-
�que en Ile de France.  Ces plaque1es
sont désormais disponibles dans les PPE
mais aussi téléchargeables sur le site in-
ternet de l’UDAF de Paris. 
Ce1e année, la commission travaille sur
le thème de l’habitat intergénéra�onnel
et une plaque1e est en cours de réalisa-
�on. 

Témoignage de Madame Yvonne Schoumaker, représentante de l’UDAF de
Paris au CODERPA“

“

Les missions des PPE

Un message pour nos lecteurs ?
«Vieillir c’est vivre », « Les per-
sonnes âgées sont dans la vie à
Paris», «Vieillir heureux à Paris
c’est possible» !

“
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� Ini$a$ves associa$ves pour rompre l’isolement des aînés

� Le secteur du sou$en à domicile

En tant qu’associa$ons de quar$er et de proximité, certaines associa$ons familiales ont parmi leurs adhé-
rents un grand nombre de personnes âgées à qui elles proposent des ac$vités spécifiques.
AGF du 6ème
Ateliers grands parents / pe�ts enfants
Groupe d’une vingtaine de grands parents ou fu-
turs grands parents
Exemple d’ac�vités : déjeuner de noël en décem-
bre avec dégusta�on de plats réalisés avec les pe-
�ts enfants.
Réunions une fois par mois, les mardis après midi
Renseignements : www.agf6.fr 

AGF du 8ème
Rencontres « seniors » lors de cafés seniors, de dé-
jeuners, de sor�es théâtre pour faire de nouvelles
connaissances, échanger et sor�r de l’isolement. 
Rencontre une fois par mois, planning 2010/2011
disponible dès le 9 septembre
2 clubs de scrabble, rencontre au domicile des
joueurs, tous les 15 jours, dans l’après midi.
Renseignements : h1p://agf8.free.fr 

Vieillir chez soi : quels enjeux pour l’avenir ?
Le domicile demeure le lieu de vie le plus fréquent, y compris dans le
grand âge, alors que le temps passé chez soi s’allonge et touche une po-
pula�on de plus en plus nombreuse. Face aux défis du vieillissement :
Comment accompagner au mieux les personnes âgées qui souhaitent
vivre à leur domicile ? Quelles ac�ons de préven�on sont à mener en
amont de la dépendance pour maintenir les personnes âgées dans leur
autonomie ? Et quelles solu�ons apportées une fois que la dépendance
s’instaure ? 

Est  cons idérée  comme dé-
pendante une personne qui
a  beso in  d ’a ide  pour  ac -
compl ir  les  actes  essent iels
de la  v ie  quotidienne (s ’ha-
bi l ler,  se  déplacer,  fa i re  sa
cuis ine…).  

La grille AGGIR - Autonomie Géronto-
logique Groupe Iso- Ressources

C’est une grille na�onale d’évalua�on de
la perte d’autonomie chez les personnes
âgées de 60 ans ou plus qui permet de
classer les individus dans des catégories
(GIR) allant de 1 à 6 selon le niveau de
dépendance. Les GIR 1 à 4  sont éligibles
à l’APA, les GIR 5 et 6 à l’aide ménagère
CNAV

APA - Alloca$on personnalisée d’auto-
nomie
C’est une alloca�on versée aux per-
sonnes âgées de plus de 60 ans, en situa-
�on de perte d’autonomie et nécessitant
une aide pour les actes essen�els de la
vie (groupe 1 à 4 de la grille AGGIR), cal-
culée en fonc�on des revenus du béné-
ficiaire et qui permet d’acqui1er tout ou
par�e du tarif de la dépendance (hors
�cket modérateur). 

Chiffres clés sur l’es$ma$on de la popula$ondépendante à Paris
190 000 Parisiens ayant 60 ans et plus, déclarent un
handicap dont 68 000 personnes souffrant d'une défi-
cience audi�ve et 30 000 d'une déficience intellectuelle. 
10 643 personnes bénéficient de l'APA à domicile.

D’ici 2010, Paris comptera452 000 personnes âgées

de plus de 60 ans, soit une augmenta�on de 22% des
personnes de 60-69 ans, de 14% des plus de 80 ans et
une baisse de 13% des personnes âgées de 70 à 79 ans.

Le nombre des personnes âgées poten�ellement dépen-
dantes à Paris (personnes classées en groupes GIR 1 à 4)
diminuerait de 15% d'ici 2030, alors que ce même
nombre augmenterait de 28% en Ile-de-France.
Sources : HID (Handicaps-Incapacités- Dépendance)

D’ici 2020, au moins 37 000 emplois supplémentaires sont à créer pour répondre aux besoins des personnes
âgées dépendantes. Le secteur du sou�en à domicile est donc en pleine expansion et doit faire face à de nou-
velles exigences en terme de qualité et de diversifica�on de l’offre, pour s’adapter à la demande croissante. 
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Missions de l’UNA Paris
- Regrouper et représenter les associa�ons de soins
et services à domicile du département de Paris et
coordonner leur ac�on

- Promouvoir et favoriser
ce1e forme d’ac�on 
sociale, par tous les moyens
à sa disposi�on, notamment en soutenant leur
fonc�onnement

Les premiers services d'aide ménagère
sont nés en France dans les années
1950-1960 dans le but d'éviter des hos-
pitalisa�ons qui n'étaient pas néces-
saires, pour des personnes âgées,
isolées et malades. Ces services gérés au
départ par des œuvres confessionnelles
et majoritairement portés par le secteur
associa�f, se sont ensuite structurés et
professionnalisés au cours du temps. A
Paris, la FASSAD, devenue en 2006 l’UNA
Paris (Fédéra�on d’associa�ons d’aide,
de soins et de services à domicile de
Paris) a largement contribué à la profes-
sionnalisa�on des associa�ons de ser-
vice à la personne qu’elle regroupe, en
les accompagnants dans leur démarche
de qualité. 

Depuis 2001, le secteur du sou�en à do-
micile connaît des évolu�ons impor-
tantes avec la redéfini�on du champ de
l'ac�on sociale et médico-sociale, la
créa�on de l'Alloca�on Personnalisée
d'Autonomie et son ouverture au sec-
teur commercial. La loi du 26 juillet
2005, rela�ve au développement des
services à la personne a conduit de
nombreuses entreprises et associa�ons
à proposer des projets de services d'aide
à domicile sur Paris, sans que soit me-
suré à ce jour leur degré de qualifica-
�on. Mais surtout, les différentes
procédures d'agrément et d'autorisa-
�on des services aux personnes fragiles
soulèvent la ques�on du contrôle de
qualité. En effet, certains services se si-
tuent dans le champ de la loi n° 2002-2

Des exigences de qualité 

Des services diversifiés

alors que d'autres relèvent du champ
des services aux personnes.
Toutes ces modifica�ons complexifient
le paysage du sou�en à domicile. 
Dans le schéma gérontologique
2006/2011, la collec�vité parisienne af-
fiche une volonté poli�que de par�ciper
à la mise en cohérence et à la coordina-
�on du secteur du sou�en à domicile en
garan�ssant la qualité et la diversifica-
�on des services proposés. Il est ainsi an-
noncé la créa�on imminente d’un « label
qualité Paris » pour les services agréés
ou autorisés répondant à des critères
qualité stricts. Ce label n’a pourtant ja-
mais été appliqué. Entre ambi�on poli-
�que affichée et réalités de terrain, les
choses ne sont pas si simples…

Créée depuis40 ans
29 associa�ons habilitées par le Département de
Paris (agrées ou autorisées) pour délivrer une ac�vité
d’aide et de soins à domicile 
20 000 personnes aidées chaque année, 
soit près de2 500 000 heures effectuées
4 500 personnes soignées
5 000 professionnels

UNA Paris
Union des Associa$ons d’aide, de soins et de services à domicile de Paris

Pour en savoir plus
www.una-paris.org 
Tel : 01 49 27 98 78 

L’offre de service est désormais très
étendue mais doit s’adapter sans cesse

aux nouveaux besoins des personnes
âgées dépendantes : accompagner et
aider dans les actes essen�els de la vie
quo�dienne, assurer des soins à domi-
cile, assurer une vigilance ou une garde
de nuit, soutenir les ac�vités intellec-

tuelles, sensorielles ou motrices, aider
au transport et à la mobilité, et des ser-
vices plus spécialisés tels que le port de
repas à domicile, du bricolage ou au-
tres pe�ts dépannages, des visites de
convivialité, etc…

Plus d’informa�ons
www.servicesalapersonne.gouv.fr

Points Paris Emeraude (PPE) “
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L’ac$on sociale de la CNAV Ile de France
Caisse Na$onale d’Assurance Vieillesse

� La Préven$on  et l’accompagnement de la perte d’autonomie

� Penser son veillissement, aménager son cadre de vie

La poli�que d’ac�on sociale de la CNAV
a pour but de favoriser la préven�on de
la perte d’autonomie des retraités les
plus fragiles. Dans ce contexte, la CNAV
concentre son ac�on sur les retraités
relevant des GIR  5 et 6, socialement les
plus fragiles, notamment en raison de
leur âge, de leur isolement social et de
leurs condi�ons de vie en leur propo-
sant une offre de services diversifiée
basée sur un accompagnement indivi-
dualisé pour « mieux vieillir ».Afin de
mieux répondre aux a1entes et aux be-
soins des retraités, la CNAV renforce sa
poli�que d'ac�on sociale en structu-
rant et en amplifiant une offre de ser-
vices en ma�ère de préven�on. 

Dans une logique partenariale, la CNAV
souhaite : 
- Faciliter l'accès à des ac�ons régu-
lières de dépistage (examen pério-
dique de santé) ou à des ateliers
spécifiques (mémoire, préven�on
des chutes, etc.) qui visent à éviter la
dégrada�on de la perte d'autono-
mie : la CNAV contribue au finance-
ment de ces ateliers pour leur mise
en place et accorde, si nécessaire,
une par�cipa�on financière indivi-
duelle au retraité. 

- Favoriser l'adapta�on du logement
par la mise en place rapide d'aides

techniques et/ou de travaux d’amé-
nagement nécessaires à une préser-
va�on de l'autonomie : la CNAV
contribue au financement de ces
aides et à leur mise en œuvre.

- Accompagner des publics spéci-
fiques lors de situa�ons de rupture
(veufs, retraités disposant de faibles
revenus…). 

L’ac�on de la CNAV se veut préven�ve;
agir en amont et de façon an�cipée,
afin de perme1re une réelle préserva-
�on de l’autonomie tout au long du
vieillissement. 

La CNAV prévient la perte d'autonomie
des retraités fragilisés afin de favoriser
leur main�en à domicile pour son dis-
posi�f d’évalua�on globale des be-
soins. 
Pour toute demande d'aide au main-
�en à domicile, un évaluateur profes-

sionnel se rend au domicile du retraité
pour évaluer ses besoins, prodiguer
conseils et recommanda�ons ainsi que
déterminer, si nécessaire, les services à
me1re en place dans le Plan d'Ac�ons
Personnalisé (ateliers, aides techniques
– telles que réhausseur, barre d’appui –
transport-accompagnement, portage

de repas, aménagement du lo-
gement, téléalarme, …), fi-
nancés par�ellement par la
CNAV dans la limite d'un
plafond de dépenses de
3 000 € (par�cipa�on
du retraité incluse). 

Dans le cadre d'une sor�e d'hospitali-
sa�on, la CNAV propose l'Aide au Re-
tour à Domicile après Hospitalisa�on
(ARDH) et facilite ainsi le retour à do-
micile des retraités présentant une
perte d'autonomie momentanée. La
CNAV accorde, si nécessaire, un finan-
cement parteil des presta�ons à me1re
en place dans la limite d'un plafond de
dépenses de 1 800 € (par�cipa�on du
retraité incluse). 

� Les lieux de vie collec$fs
La CNAV par�cipe aux coûts de
construc�on, de réhabilita�on et
équipement des lieux de vie collec-
�fs accueillant principalement des
personnes âgées relevant des GIR 5
et 6 dans le but :
- de favoriser les modes d’accueil

intermédiaires entre l’habitat in-
dividuel et l’hébergement collec�f
en ins�tu�on,

- de soutenir le développement
d’un cadre de vie de qualité au
sein des établissements d’héber-
gement pour personnes âgées (en
par�culier au niveau de la rénova-
�on des logements-foyers).

� Les défis à relever
Les défis à relever de la CNAV seront
donc de mieux comprendre les a1entes
et besoins de ses bénéficiaires, tout en
les sensibilisant sur l’importance de
l’aménagement de l’habitat en fonc�on
du vieillissement. Ce1e sensibilisa�on
devrait se réaliser au moyen d’opéra-
�ons de communica�on et d’informa-
�on auprès des personnes âgées, ainsi
que par le développement de partena-
riat.

Le budget de la CNAV d’Ile de France
41 851 000 € (dota$on 2010)

Afin de remplir les objec�fs fixés, la
CNAV cherche à consolider les disposi-
�fs mis en œuvre, notamment pour les
retraités en situa�on de rupture lors du
décès du conjoint ou de l’hospitalisa-
�on. 
En ce qui concerne son disposi�f phare
d’évalua�on globale des besoins, la
CNAV s’interroge face à la non effec�-
vité des aides accordées, notamment
en ma�ère d’aménagement du loge-
ment. 

le partenariat UDAF/CNAV
L’UDAF de Paris et la CNAV souhaitent collaborer en
faveur d’une popula�on fragilisée partagée. La pré-
ven�on, la sensibilisa�on, la communica�on et l’in-
tergénéra�onnel sont les axes principaux de ce projet.

Plus de renseignements :
- www.partenairesac$onsociale.fr pour les professionnels 
- www.lekiosquebleu.fr, un répertoire qui présente les offres de services de
proximité suscep�bles de faciliter la vie des retraités et de leur entourage
et un numéro unique le 39 60 pour les retraités


